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que vous avez bien voulù m'adresser & la date du 5 octobre

ac. m'informant des décisions prises par la Commission de

„lata:;lede la desi Nations dans sa premibre séance,

tenue &l BunaAki q

Tout en prenant acte de ces d‘oiaion ".ne man-

querai pas de les porter & ls connaissance de mon gouverne-

nonth du Haut Commandement des armÉes polonaises,lè plus

tôt (possible par voie tólógraphique.

Rn attendant les instructions de mon Gouvernement

je crois pouvoir vous assurer,Monsieur le Présidont,que quant

& l'exécution des dispositions contenues dans le 94 de votre

note,les ordres nécéssaires seront donnés par les autorités

militaires compétentes.

- Le Conseil de la Société des Nations dans sa

résolution du 20 septembre ac. n'ayant pas fait mention d'une

ligne de démarcation 4 l'est de la Ligne d&8 decembre 1919,

je ne saurais pouvoir traiter la question posée dans le point

b du $ I de votre note,sans référer pr‘:labiamont a mon Gou-

vernement ,

En même temps je me permets d'exprimer l'espoir

que dans la tä@he qui lui est confiée par la décision du Con-

seil de la Société des Nations,la Commision d£ Controle voudra

bien prendre en considération le fait dupdbiæ-portanco capitale4,

de la Société des Nations
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SOGIBTE DRS KATIONS wid Suwałki, le 5 Ocrobre 1920
ereaais»... М/ 8.30 soir.

PSLEGRAMME . +

(„EW La Commision de controle de la Société des

Nations h MY. les Présidents de la Delegu-

tion Polonaise st de la Delegation Lithua-

nienne |

8 U W A Ł K I

La commision de controle de la Société des Nstions, dans sa

premitre sc&ance du 5 Octobre, a pris les decisions . suivantes

qui sont immedistment et simultanement communiquées au Gouver-

* nement Lithuanienn et au Gouvernement Polonais par le présent

i télégramme.

1/ La ligne probisoire de demarcation entre la Lithuanie

et la Pologne sera fixée ainsi qu'il suit:

a) la ligne du 8 décembre 1919 de la frontibre allemande ju

jusqu'à l'embouchure de l'Igorka dans le Fiómen, -

b) le cours du Niómen de la-dite embouchure % Uciecha,

10 verstes sud de Meretch.

2/ Les gou-vernements de Pologne i de Lithuanie devront

faire évacuer par leurs forces milisaires, une zone do 6 Kilé-

metros de chaque coté de la ligne de demarcation précitée,do fa-

gon 'a éviter tout incident entre leurs troupss 3

Le mouvement de repli des troupes lithuaniennes et polonai -*

ses sur leurs nouvelles positions devra etre terminé le 9 Octo-

bre % midi.

Sur les points sh les troupes polonaises et lithuaniennes
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ARCHNES ,
MUJ Octobre partir de midi.

3/ Les difficultés qui pourraient s'élever sur la fixation i

de certains pointe de cette ligne seront réglées sur le terrain

 

auraient à se porter en avant, le mouvement ne commencera le 9
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%sion de controle de

a l'honneur de prier les deux touvernement s

donnex-VL'ordre à leurs trôupes opérant autour

&& et de la station de chemin de fer de na p

85 par
ligne dtavant-postes actuellement cccup

diatement tout mouvement offensif qui se

ssaires

les deux gouvernements

par télégramme des

agraphe 4, Les Commandents

ns la région d'Orany.-

писма Le Colonel Chardigny

z C omen *

Président de la Comnt le controle -

 


